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Julien Sendrous, issu de la coopération, succède à Olivier Verdale
pour un mandat de 3 ans
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Agé de 42 ans et natif de Lézignan, Julien Sendrous possède une expérience approfondie 
du monde viticole, à la fois technique et humaine. Issu d’une famille de vignerons, il est 
actuellement président de la cave coopérative Le Chai des Vignerons à Lézignan-Corbières. 
Déjà vice-président du Syndicat de l’appellation Corbières de 2023 à 2026, ainsi qu’à la tête de 
la Commission Technique depuis 2020, il a également exercé plus de 10 ans au sein du service 
viticole de la Chambre d’Agriculture de l’Aude. Ce parcours lui a permis de développer une 
connaissance fine des enjeux techniques, économiques et réglementaires de la filière. 
Dans un contexte économique et climatique complexe, marqué par une baisse structurelle de 
la consommation de vin et par des aléas climatiques croissants, le nouveau président entend 
affirmer une stratégie ambitieuse et pragmatique pour l’AOC Corbières.

Lors de sa prise de fonction, Julien Sendrous 
a tenu à saluer l’engagement et le travail 
accompli par son prédécesseur : 

« Je souhaite remercier sincèrement 
Olivier Verdale pour son investissement et 
son action au service de notre appellation. 
Son travail a contribué à structurer et 
défendre les Corbières dans une période 
particulièrement exigeante pour notre 
filière. »



C’EST DANS CET OBJECTIF DE CONTINUITÉ que Julien Sendrous a préparé La feuille de
route de cette présidence qui reposera sur deux axes majeurs :
• LA VALORISATION TECHNIQUE DES TERROIRS : mettre en avant la mosaïque unique

de sols, d’expositions et d’influences climatiques qui caractérise les Corbières via le travail
en cours auprès de l’INAO pour la reconnaissance de 5 Dénominations Géographiques
Complémentaires : Montagne d’Alaric, Terrasses de Lézignan, Terroir de Lagrasse, Corbières
-Durban et Port Mahon. Intégrer les enjeux environnementaux et climatiques via l’évolution
du cahier des charges pour faire face aux conditions de sécheresse dont le vignoble des
Corbières est directement impacté.

• LA COMMUNICATION ET LA VISIBILITÉ DE L’APPELLATION : renforcer le lien avec la
presse, les prescripteurs, les acheteurs et les consommateurs par des événements, une
présence digitale accrue et des messages clairs et incarnés.

Un pilier supplémentaire de cette stratégie sera le développement de l’œnotourisme. Véritable 
vecteur de notoriété et de lien direct avec le public, il représente un levier essentiel sur lequel le 
syndicat souhaite capitaliser afin de valoriser le territoire, ses paysages, ses vins et les femmes 
et les hommes qui les façonnent.

À travers ce changement de présidence, le Syndicat de l’AOC Corbières réaffirme sa volonté 
de fédérer l’ensemble des acteurs de l’appellation autour d’une ambition commune : renforcer 
l’attractivité, la reconnaissance et la pérennité des vins de Corbières.  
« L’avenir de l’AOC repose sur notre capacité à travailler ensemble autour d’une vision 
commune. C’est avec dialogue, engagement et détermination que j’entends exercer cette 
présidence », a déclaré Julien Sendrous. 

Le Syndicat de l’AOC Corbières remercie l’ensemble de ses vigneronnes, vignerons 
et partenaires pour leur mobilisation et leur confiance, et affirme son engagement à 
défendre et promouvoir l’appellation avec constance et créativité.



LES CORBIÈRES, 
un pays dans le pays

40 ans d’histoire et une identité plus affirmée que jamais. Terre d’histoire et d’exploration, l’AOC 

Corbières est un pays dans le pays, où vignes et garrigues s’étendent à perte de vue, sculptées 

par le vent et le soleil méditerranéen. Première AOC du Languedoc en superficie, elle s’étire 

sur près de 8 000 hectares, une véritable mosaïque de terroirs qui façonnent des vins d’une 

richesse infinie. Ici, 1 075 vignerons passionnés, répartis entre 244 caves particulières et 20 caves 

coopératives, façonnent des cuvées identitaires, marquées par l’intensité du Carignan, roi des 

cépages, la fraîcheur du Grenache, ou encore la puissance racée du Mourvèdre et de la Syrah. 

En 2024, 80 % de rouges ont été produits ainsi que 15 % de rosés et 5 % de blancs, chacun 

révélant une facette unique de ce territoire d’exception. Des terrasses caillouteuses de Lézignan 

aux pentes escarpées de l’Alaric, en passant par les coteaux schisteux de Corbières-Durban ou 

les influences maritimes de Port Mahon, chaque verre raconte l’histoire d’un terroir préservé et 

vivant. 75 % du vignoble s’inscrit aujourd’hui dans une démarche de développement durable, 

avec une montée en puissance de la bio et de la biodynamie, assurant un avenir respectueux 

pour cette terre indomptée et ses vins de caractère.


